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La baignade est interdite au Pays basque en raison d'une
algue toxique
De Biarritz à Saint-Jean-de-Luz, la baignade est interdite dans plusieurs communes du Sud-
Ouest en raison d'une algue qui provoque des problèmes respiratoires et des réactions
épidermiques.

Biarritz, Bidart, Guéthary et Saint-Jean-de-Luz ont pris un arrêté pour rendre la baignade interdite en raison de la présence d'une
algue toxique, l'Ostreopsis ovata. Adobe Stock

Comme si le Covid ne suffisait pas, une algue vient jouer les trouble-fêtes pour les vacanciers
sur la côte basque. Selon nos confrères de France Bleu, les communes de Biarritz, Bidart,
Guéthary et Saint-Jean-de-Luz ont pris un arrêté pour rendre la baignade interdite en raison de
la présence d'une algue toxique, l'Ostreopsis ovata. Les autorités doivent se réunir dans la
matinée.

La ville de Biarritz signale dans un tweet une «algue à l'odeur nauséabonde [qui] peut
provoquer des réactions épidermiques et un état grippal» et conseille «aux personnes
présentant ces symptômes d'aller consulter un médecin généraliste».
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Certains surfeurs évoquent sur le compte Instagram Surf Prevention des irritations de la gorge,
fièvres, fatigues, rhum, éternuement, toux et goût métallique après s'être baignés.

Des cas similaires l'an passé

Des cas d'infections similaires avaient déjà été signalés fin 2020 par des baigneurs sur les
plages d'Hendaye entre le 4 et le 13 septembre. Un rapport de l'Institut français de recherche
pour l'exploitation de la mer (Ifremer) évoque «l'hypothèse de la présence sous forme d'aérosol
d'une toxine microalgale du type de celle produite par l'espèce Ostreopsis cf. ovata». Toutefois,
affirme le rapport, des relevés antérieurs n'avaient pas permis de détecter cette espèce d'algue
sur la côte basque.

En attendant, l'Agence régionale de santé, qui procède à des analyses, doit se réunir ce 9 août
avec les villes concernées, la Communauté d'Agglomération du Pays basque et les services de
l'État. Ne reste plus aux vacanciers qu'à profiter de l'arrière-pays.
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